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OTTAWA, Décembre 1, 2009 – « J'ai déposé une motion au Sénat afin de protéger le mode de 

vie de centaines de milliers de Canadiens et de leurs industries, » a déclaré le sénateur Céline 

Hervieux-Payette. Les groupes végétariens ont considérablement accru leur pression sur les 

gouvernements du monde et réclament des changements à notre société qui auront de graves 

répercussions. Des groupes comme PETA, la Humane Society et des actrices comme Brigitte 

Bardot et Pamela Anderson ont activement encouragé l'association du prélèvement des animaux 

à la cruauté. 

 

Cette motion va rassurer ces groupes sur  l’engagement du Canada envers le bien-être des 

animaux tout en reconnaissant que les êtres humains font partie intégrante de l'écosystème. 

Comme mentionné dans la motion: « un écosystème équilibré est le résultat d'une interaction 

constante entre prédateurs et proies tout au long de la chaîne alimentaire, que les humains font 

partie intégrante de l'écosystème et, par conséquent, que leur position, les prédateurs ne peuvent 

être séparés de la nature ». 

 

Cette motion fait partie intégrante d’une question plus large concernant la vision que nous avons 

des animaux sur notre planète. Des organisations mondiales telles que PETA ou la Humane 

Society et des personnalités agissent collectivement, à l’instar de Brigitte Bardot qui a demandé 

au président français Nicolas Sarkozy de proclamer une Journée nationale du végétarisme en 

France. « Tous ces groupes sont contre la chasse au phoque et surtout contre toute utilisation de 

produits animaux par les humains » a dit le Sénateur. 

 

« L’objectif de ma motion est de faire reconnaitre par le Parlements du Canada que l’être humain 

peut légitimement et de manière éthique, élever, prélever et utiliser tout animal qu’il soit sauvage 

ou d’élevage à des fins personnelles, économiques et scientifiques. » a conclu le Sénateur 

Hervieux-Payette.  
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